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ARTICLE 17

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 10. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli supprime la restriction du champ d’habilitation du Gouvernement à 
transposer les dispositions de la directive (UE) 2024/1785 du Parlement européen et du Conseil du 
24 avril 2024 modifiant la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux 
émissions industrielles, dite directive IED. Une telle disposition aurait pour effet de restreindre le 
champ de transposition et d’interprétation de la directive IED dans la règlementation nationale, et 
ainsi de déposséder l’État de ses moyens d’agir pour réduire les pollutions d’origine agricole, 
impactant la santé et l’environnement.

80% des émissions nationales d'ammoniac et 35 à 40% des émissions de protoxyde d'azote 
proviennent des effluents d’élevage, contaminant l’air et 25 à 30% des émissions nationales de 
nitrates sont également dues aux effluents d’élevages, contaminant les eaux et les sols. La France a 
été condamnée à plusieurs reprises par la Cour de Justice de l’Union européenne pour manquement 
à la mise en œuvre de la directive 91/676/CEE concernant la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates à partir de sources agricoles, dite directive Nitrates. En février 2025, un nouveau 
recours a été engagé par la Commission européenne contre la France pour n’avoir pas pris les 
mesures nécessaires afin d’assurer la conformité des eaux potables en matière de taux de nitrates.
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La Cour des comptes, la Direction Générale de la Prévention des Risques et le Conseil d’État ont 
tous exprimé leur vive inquiétude face à l'assouplissement progressif desprocédures d’encadrement 
des exploitations d’élevage, en raison des impacts environnementaux majeurs et des risques avérés 
pour la santé qu’elles engendrent.

L’habilitation à agir du Gouvernement ne doit donc pas être restreinte dans son ambition de 
transposer à hauteur des impacts constatés les dispositions européennes encadrant les élevages les 
plus émissifs.


